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1 Subsection 14(1) of New Brunswick Regulation
88-265 under the Natural Products Grades Act is
amended by striking out “, on summary conviction,”.

1 Le paragraphe 14(1) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 88-265 pris en vertu de la Loi sur le classe-
ment des produits naturels est modifié par la suppression
« est condamné, sur déclaration sommaire de culpabili-
té » et son remplacement par « est déclaré coupable ».
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